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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
DECFET N" 9l-25 du 9 Février 1991

portant règlementation de l-raccès aux
zones réservées de 1rAéroport Inter-
national- de C0T0li0U par 1es Autorités
Politiques et Adminlstratives Béninoises

LE PRBS]DEI{T DE LA F-EPUBLIQUE,

CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOUVERNE},8N1,

W Ia Loi No90-f2 du 11
République du Bénin

D(cembre 1990 portant Constitution de la

\ru l-fordonnance 1{"26/CPRD du 27 Décembre j96J portant Code de
frAviation Civile ;

vu l-a ljec.r-srôn Il
des résultats
tielles';

-O4T/LICR/PT du fO l4ars 199'1
finitif s du der-rxi è re tour des

portant proclamation
H-ections Présiden-

)l
dé

VIJ ].e Décret IJo69-'1 56/MIPTT du 19 Juin 1969 portant création et
organi"sation de la Direction de l- tAéronautique Civile ;

\rtj 1e Décret N'91-176 du 29 Juiflet 1991 pôrtant composition du
Gouvernement ;

VU 1e Décret N'89-161 du 26 Septembre 1989 portant création du Comlté
de Streté de ltAviation Civile ;

SUR Proposition du Ministre des Travaux Publics et des Transports

\/tJ Ie Décret No91-218 du 29 Juillet 1991 fixant 1a composition des
Cabinets du Président de 1a République et des Minlstres ;

l/tj Ie Décret N'92-18 du 1J Févrieî i992 portant attrlbutions, organl-
sation et fonctionlement du Ministère des Travaux Pr-rblics et des
Transports ;

lrtJ l rAnnexe 17 à La. Convention ile CHICAGO du 7 Décembre 1944 relative
à ltOrganisation de lrAviation Civile Internationale (OACI) natam-
ment en ses chapitres J et 4 ;

VU Ie Contrat Particulier signé 1e 1er Jgillet 19BB à BANGUI entre
Ia République du Bénin et IiASECNA ;

Le Conseil des Iulinistres entendu en sa séance du 25 Novembre 1992
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.A.rtic]-e 1er.- Lraccès pour toutes personnes aLL.i zones réservées deïrE"op6Frrnternationai de cotonou' -'si suuoraôrrné 
- â-i' àËtàntion etau port d run badge,

Article 2.- Les badges sont délirrrés sur d.emande adressée au Dlrecteur
de 1? Aéro-de IrÀilronautique Civile et après avis d.u Bureau d.e Sûretéport Internationaf de Cotonou.

Toutefois des badges trvisiteursrr valabfes pour un seul vo1sont prévus pour les personnalités ne figurant pas sür ladite 1iste.

Article 3.- La liste des Autorité
Eëfinôf ses pouvant bénéficier de

rieures contrai-
ture et sera pu

s Pol j.tiques et Administratives
ce badge est jointe en annexe.

Artlcle 4.- Les modalités dl appllcation de ce Décret sont fixées parAirêt6 dü Minj.stre chargé de liAviatj_on Civile.
Article 5.- Le présent Décret qui abroge toutes disposJ-tion

resr- prend effet pour compter de la date de
bl-ié au Journal Officiel. -

s anté-
sa signa-

Fait à COToNOU, Ie 9_ Février 1991

par 1e Président de la République,
Chef de lrEtat,

Chef du Gouvernement,

N:.céphore sodLo

Le }linistre dtEtat, Secrétaire
Général à Ia Présidence ile la Républiquer

L

Dé EYRA.-

Le Mlnistre des Travaux Publics
et des Îransports

,,1
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LTSTE DES AUTOTTITES POLITIJI,,IS tr-i DiiTI\ISTR^TIVES POUVANT

BEIIEFICTER DU BADGE DtACCI,S ,';I.] /I]'NES P,IISSRVEES DB

LI AEROPORî ]NTT N]i iTII-ïi.]-iL D-;, COTONOU

A.- PfL-SlDlü{CE DE LA REPU]LI, rtt-:l

1.- Le l"llnistre drEtat, Secr.étair'l. Généraf à la Présicience
de 1a RSPL1SIiqus

2. Le Chef du Flnotocofe tl r-r Pris j.rl .nt de 1a Répr6110,r".

B.- A.SSEI'tsLEE NATIONAI,E

'1 .- Le

de

2.- Le Directeur du Pro'[ocofe
Etrangères et de la Coopir
teurs

E.- CRA}ID CHANCEL

Présirlent rle 1r Âsseml:f 5e Li:tionale et Ies Vice-Présidents
It /,ssemblée l{ationrf e

2.- LrAttaché de Cabinet r1u Pr lsi,rt-ir,c de f tAssenblée Nationale.

C.- I.,I1].I]S'IBRES

1.- Tous les l,linistres

d I ll-L t au Ivlinlstère des Affaires
et deux de ses Collabora-tton

3.- Les Attachés des Cabi.nets i1r.s rrirr1"1r,"".

D.- AUTF.ES I}IST]IUTIONS

1.- Les Présidents dcs
Cab inets .

aLltres I:rstitutions et leurc Atta,rhés d.e

IER DE LrOiiDlL]l I,r .,r,it_r 1, DTI BE}iIN

Le Grancl Chancelier rle
Attaché de Cabinet.

lt Or.,ire Nation,:l du Bénin et son


